
Les réponses du comité directeur
de la Ligue aux demandes des

sportifs 
Le Lundi 2 Mars 2026



Question 1 



Est-ce que le comité directeur de la Ligue peut proposer
plus de formations d’arbitre officiel ?

Football

Pétanque 

Tennis de table

Athlétisme

Badminton

Basket ball



Réponse du comité directeur



Ligue Les formations

La Ligue organise les formations

Mais comment ça s’organise en réalité ? 



Les sportifs donnent leur envies sur les
formations ( arbitrage...) 

Angélique doit trouver des
personnes pour encadrer la

formation et cherche de
l’argent pour l’organiser.

Emilie récolte les
envies des sportifs en
termes de formation

et les transmet 



Quand on a trouvé un formateur
et de l’argent pour financer une

formation

Elle demande l’accord
à la Fédération

Française de Sport
Adapté (commission
sportive nationale) 

L’équipe des salariées de la Ligue
organise et crée cette formation

Elle doit trouver 

Ateliers

La communication Lieu

MatérielsL’hébergement

Aide lors du WE 
d’une personne 

du CDSA 22 ou du CDSA 35



En résumé, la Ligue paye ...

L’hébergement Matériels

L’équipe des salariées Les repas 

Le lieu de la formation



Mais d’où vient l’argent pour
payer la formation ?

L’argent que la
Ligue a déjà de

côté De la recherche de
subventions de l’Etat



Réponse à la question 1 : 
Peut il y avoir plus de formations arbitre ?

Pas assez d’argent pour créer de nouvelles
formations

Pas assez de temps disponible des salariées
pour créer et animer plus de formations

d’arbitre officiel



Le comité directeur assure de continuer à organiser 1
formation d’arbitre officiel par an !

1 formation
d’arbitre

officiel par
an


